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– Rue Jacques-Grosselin, logements

novateurs,

– Camembert, porte sud de la Praille

composée de bâtiments exemplaires,

– Rive Verte, projet paysager bordant le

quartier,

Comme 85% de la surface foncière

du périmètre considéré appartient à des

propriétaires publics, les processus de

réaffectation s’en verront facilités. Il

s’agit de la Fondation pour les terrains

industriels FTI) à hauteur de 38%, des

CFF à raison de 24%, de l’Etat de

Genève dans une proportion de 12% et

des villes de Genève, Lancy et Carouge

pour les 11% restants.

Pour permettre la concrétisation rapi-de

des intentions du masterplan, un

règlement spécial par secteur sera créé

sur la base d’images directrices, sans

qu’il soit nécessaire d’établir des plans

localisés de quartier. Cette stratégie

démontre la volonté du Conseil d’Etat

de soutenir une dynamique manifestée

par les investisseurs déjà présents sur le

site et par d’autres, qui souhaitaient

s’implanter depuis longtemps à

Genève.
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Fig. 1:Périmètre du masterplan, avec le tracé de la

liaison ferroviaire CEVA

Fig. 2: Visualisation du quartier de la Praille

Fig. 3:Maquette

Fig. 4:Visualisation de la nouvelle centralité àla

Place de l’Etoile

Fig. 5:Entités urbaines

Fig. 6:10 projets clé
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